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RECOURS EXCLUSIF AU VOTE ELECTRONIQUE POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS  
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CDG 62 

 
 
Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 25 Juin 2020 à 9 heures, salle des réunions au 

CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de Monsieur Bernard CAILLIAU, 

Président du CDG 62. 

La secrétaire de séance désignée est Madame Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL.  

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Maire de LABUISSIERE – M. Jacques BACQUET, Maire 

de QUERCAMPS – M. Pascal BAROIS, Maire de LILLERS – M. Serge JANQUIN, Adjoint au Maire 

de BRUAY-LA-BUISSIERE – M. Jean-Marie POHIER, Adjoint au Maire de MARLES-LES-MINES –            

Mme Nadine LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL – 

M. Didier BEE, Maire de ZUDAUSQUES – Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de 

HOUDAIN – M. René HOCQ,  Maire de BURBURE – M. Joël DUQUENOY, Conseiller Municipal à 

ARQUES – M. Jean-Luc FAY, Conseiller Communautaire à TERNOIS COM – M. Freddy BLOQUET, 

Maire de SIRACOURT – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ.   

 

 Etaient absents ou excusés : M. Philibert BERRIER, Maire d’AUCHEL – Mme Sabine                   

VAN HEGHE, Adjointe au Maire de DOURGES – M. Walter KAHN, Maire de CUCQ – M. Bruno 

HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Claude BACHELET, Maire de CROISETTE –                   

M. Ludovic GUYOT, Conseiller Municipal à CALONNE-RICOUART – M. Michel LARDEZ, Adjoint au 

Maire de LIEVIN – M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL - M. Pierre BELLANGER, 

Conseiller Municipal à LE TOUQUET – M. Sébastien HENQUENET, Maire de FAMECHON –                         

M. Dominique DELECOURT, Président du SIVOM de l’ARTOIS – Mme Thérèse GUILBERT,             

Vice-Présidente de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment ses articles 13 à 27-1 ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion ; 

Vu le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 

du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des 

instances de représentation du personnel de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-579 du 28 mai 2015 transférant l'organisation matérielle des élections 

au conseil d'administration et aux conseils d'orientation placés auprès des délégués régionaux 

ou interdépartementaux du centre national de la Fonction Publique Territoriale et aux conseils 

d'administration des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 2020-554 du 11 mai 2020 portant diverses dispositions relatives aux Centres de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 3 ; 

…/ 



/… 

Considérant que le recours au vote électronique par internet est organisé dans le respect des 

principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales, notamment la sincérité des 

opérations électorales, l'accès au vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère 

personnel, libre et anonyme du vote, l'intégrité des suffrages exprimés, la surveillance effective 

du scrutin et le contrôle a posteriori par le juge de l'élection ; 

Considérant que les systèmes de vote électronique par internet comportent les mesures 

physiques et logiques permettant d'assurer la confidentialité des données transmises, 

notamment la confidentialité des fichiers constitués pour établir les listes électorales, ainsi que 

la sécurité de l'adressage des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement 

et du dépouillement des votes. Ces obligations de confidentialité et de sécurité s'imposent à 

l'ensemble des personnes intervenant sur le système de vote électronique par internet, 

notamment aux agents de l'administration chargés de la gestion et de la maintenance du 

système de vote et à ceux du prestataire, si ces opérations lui ont été confiées ; 

 

Le Conseil d’Administration,  

Après avoir entendu l'exposé de son Président,  

A l’unanimité des membres présents,  

 AUTORISE le recours exclusif au vote électronique pour l’élection, des représentants 

titulaires et suppléants des communes et établissements publics affiliés, au Conseil 

d’Administration du Centre de Gestion qui se déroulera en octobre 2020 

 AUTORISE l’inscription au budget des crédits nécessaires à sa mise en place. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, 25 juin 2020 

 

Le Président, 

 

Bernard CAILLIAU 




